
aefinfo.fr

Dépêche AEF : Un enseignant-

chercheur de l’EM Normandie lance

"une enquête nationale" sur la triche

des étudiants
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"Si l’on considère comme tricheur quelqu’un qui pratique au moins

trois formes de triche plusieurs fois par an, alors 55 % des

personnes interrogées le sont", selon les premiers résultats d’une

enquête en cours sur la triche en milieu étudiant, signalée dans

The Conversation du 8 octobre 2019, et conduite par Yoann Bazin,

enseignant chercheur en Sciences de gestion à l’EM Normandie,

avec 3 étudiants de l’école.

Droits réservés - DR

"Nous venons de lancer une étude au niveau national sur le sujet

[de la triche en milieu étudiant]", indique Yoann Bazin, enseignant

chercheur en Sciences de gestion à l’EM Normandie, dans un

article qu’il publie le 8 octobre 2019 - avec trois étudiants de l’école

(1) - dans The Conversation. S’il est "trop tôt pour en tirer une

analyse scientifiquement rigoureuse", "quelques tendances"

commencent à se dégager de cette enquête qui a pour le moment

recueilli "près d’un millier" de réponses d’étudiants français. "Nous

espérons avoir plusieurs milliers de réponses d’ici décembre",



précise Yoann Bazin à AEF info.

"Si l’on considère comme tricheur quelqu’un qui pratique au moins

trois formes de triche plusieurs fois par an, alors 55 % des

personnes interrogées le sont."

"À critère égal, les étudiants de notre échantillon, tous en France,

tricheraient dans l’ensemble bien plus que les étasuniens – surtout

pendant les examens (antisèche et/ou communication des

réponses), ou en ce qui concerne les 'copier-coller' qui ne citent

pas leurs sources".

Les auteurs de l’enquête ont établi un "score de triche" (issu d’une

pondération des réponses sur 12 formes de triche) dont la

moyenne dans l’échantillon "est d’environ 1,5". Les étudiants en

écoles de commerce, "souvent décrits comme individualistes et

ambitieux, ont une moyenne légèrement plus élevée (1,74, soit

environ 20 % de plus) – mais les profils restent, en première

analyse, relativement similaires".

faire à plusieurs des devoirs donnés individuellement

"L’un des points intéressants qui émerge concerne le travail à

plusieurs sur des devoirs donnés à faire individuellement", explique

aussi Yoann Bazi. "Près de la moitié des étudiants interrogés

déclarent le faire plus d’une fois par an – et 20 % plusieurs fois par

semestre. Mais quand on leur demande s’ils considèrent que cela

relève de la triche, bien que 65 % d’entre eux répondent par

l’affirmative, les réponses divergent fortement sur le degré."

Or "c’est l’évaluation du degré de gravité de l’acte qui va influencer

la tendance à tricher ou non". Ainsi, "quand un étudiant considère

que travailler à plusieurs sur un devoir individuel n’est "pas

vraiment" ou "pas du tout" de la triche, "sa tendance à le faire

augmente de plus d’un tiers".

L’article revient aussi sur diverses "mesures et définitions" de la

triche étudiante.


